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FIVE HUNDRED AND SIXTY.FIFTH MEETING

HeId at Flushing Meadow, New York, on Friday, 19 October 1951, at 10.30 a.m.

CINQ CENT SOIXANTE·CINQUIEME SEANCE
Tenue à Flushing Meadow, New-York, le vendredi 19 octobre 1951, à 10 h. 30.

President: Ml'. J. C. MUNIZ (Brazil).

Present: The representatives of the following coun
tries: Brazil, China, Ecuador, France, India, Nether
lal1~ls, Tu,rkey, Union of Soviet Socialist RepubEcs,
United Kmgdom of Great Britain and Northern Ire
land, United States of America, Yugoslavia.

Provisional agenda (S / Agenda 565)

1. Adoption of the agenda.

2. Complaint of failure by the Iranian Government to
comply with provisional measures indicated by the
International Court of Tustice in the Anglo-Iranian
Oil Company case (S/2357).

System of illterpretation

1. The PRESIDENT: If there are no objections, we
sha11 keep the same system of interpretation we have
been using sa far. There will be bath sinlllitaneous and
consecutive interpretation of statements by members of
the Security Council, and only simultaneous inter
pretation of statements of representatives of States not
ll1embers of the C0l1l1cil.

l t was sa decided.

Adoption of the agenda

The agenda ~vas adopted.

COluplaint of failure by the Iranian Government
to comply with provisiollal measures indicated
by the International Court of Justice in the
Allglo-Il'allian on Company case (S/2357)
( concluded)

2. The PRESIDENT: In accordance with the deci
sion ac10pted by the Security Council at a previous
[559th] meeting, l invite the representative of Iran to
take a place at the Security Council ta.ble.

3. The parliamentary situation is as fotlows. The
Secu1"Îty Council has before it two draft resolutions,
the second revised draft resolution submitted by the
UnitecI KingcIom delegation [S/2358/Rev.2], and the
cIraft resolution submitted by the representative of
EcuacIor [S/2380].

4. Ml'. BEBLER (Yugoslavia): When l asked on
\Veclnesday, 16 October [563rd meeting] for an extra
day's adj ournment, l dic1 so because l felt that the

1

Président: M. J. C. lvIUNIZ (Brésil).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Brésil, Chine, Eqnateur, France, Inde, Pays-Bas,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yougoslavie.

Ordre du jour provisoire (SiAgenda 565)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Plainte contre le Gouvernement de l'Iran pour non
observation des mesures conservatoires indiquées
par la Cour internationale cIe Justice dans l'affaire
de l'Anglo-Iranian Oil Company (S/2357).

Système d'interprétation

1. Le PRESIDENT (traduit de l'angla1~s): Si per
sonne n'y voit d'inconvénient nous conserverons le sys
tème d'interprétation utilisé jusqu'à présent. Il y aura
interprétation simultanée et consécutive des déclarations
faites par les membres du Conseil et interprétation
simultanée seulement des déclarations faites par les
représentants d'Etats qui ne sont pas membres du
Conseil.

Il en est ainsi décid é.

Adoption (le l'ordre du jour

L'ord1"e d1t jour est adopté.

Plainte contre le Gouvernement de l'Iran pour
non-observation des mesures conservatoires in.
dhIuées par la COUt" internationale de Justice
dans l'affaire de l'Anglo.Iranian on Company
(5/2357) (fin)

2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Confor
mément à la décision adoptée par le Conseil lors d'une
précédente [559ème] séance, j'invite le représentant de
l'Iran à prendre place à la table du Conseil.

3. Du point de vue de la procédure, la situation est la
suivante. Le Conseil de sécurité est saisi de deux pro
jets de résolution, la deuxième revision du projet de
résolution présentée par la délégation du Royaume-Uni
[S/2358/Rev.2] et le projet de résolution présenté par
le représentant de t'Equateur [S/2380] .

4. M. BEBLER (Yongoslavie) (traduit de l'anglais):
Si j'ai demandé, le mercredi 16 octobre [563 ème
séanceJ, un ajournement d'une journée, c'est parce que
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j'estimais que la situation créée ~ la suite ,cie nos d.éba~s
sur la plainte du Royaume-Um contre 1Iran eXlg~al~
un examen attentif de la part cie chacun de nous. Amsl
que nous pouvons le constater, cette situation présente
deux aspects assez frappants.

5. Il semble, d'une part, qu'il y ait un accord très
générai, bien proche de l'unanimité, quant à l'oppor
tunité pour les deux pays le plus directement intéressés,
l'Iran et le Royaume-Uni, cie reprendre le contact et
d'essayer cie régler leurs divergences. L'Iran et le
Royaume-Uni ont exprimé le clésir de se conformer à
une telle procédure et pratiquement tous les membres
du Conseil souhaitent qu'il en soit ainsi. C'est le but
même que visent les projets cie résolution clont nous
sommes saisis.

6. D'autre part, il semble qu'il existe cles cloutes très
sérieux, et même une divergence cie vues appréciable,
sur la question cie savoir si le Conseil a compétence
pour traiter la question qui nous occupe. Cette compé
tence a été niée, nettement et même catégoriquement,
par l'un des cieux gouvernements les plus clirectement
intéressés. Certains membres du Conseil ont exprimé
une opinion analogue, alors que cI'autres ont laissé
percer des doutes plus ou moins sérieux au suj et cie
cette question cie compétence.

7. Ainsi que je l'ai expliqué dans ma précéclente inter
vention r561 è1ne séance], ma délégation partage à la
fois le clésir général cI'une reprise des négotiations et
les doutes exprimés en ce qui concerne la question de
savoir si le Conseil a compétence pour se prononcer en
la matière. En fait, nous étions prêts, bien que sans
enthousiasme, je clais l'avoner, à appuyer un appel clu
Conseil aux parties intéressées, si les autres membres
du Conseil avaient donné une réponse nettement posi
tive à cette question cie la compétence qui nous a préoc
cupés. On sait qu'il n'en a pas été ainsi. Nous ne
pensons pas que cet aspect juridique essentiel clu pro
blème puisse être écarté ou éluclé, ni renvoyé à un autre
organe des Nations Unies; nous ne pensons pas clavan
tage que nous puissions nous contenter cie dire que nous
ne savons réellement pas si nous avons le clroit de Jaire
quoi que ce soit en la matière, mais que nous ferons
quand même ql1eklue chose. C'est pomquoi nous
sommes particulièrement préoccupés pal' le clilemme
dans lequel le Conseil se trouve maintenant.

8. Nous pensons que la situation rend de nouvelles
suggestions nécessaires et nous sommes prêts à les exa
miner sans la moindre arrière-pensée.

9: M. LACOSTE (France): Il est apparu, au cours
de nos débats cie ces derniers jours et ce matin encore,
qne plusieurs de nos collègnes, au moment de se pro
nonc~r sm: le projet de résolution relatif à l'Allg1o
Iraman Oû Com,pan)', qui nous a été présenté le 12
octobre par le représentant du Royanme-Uni et anqnel
les :epresentants de l'Inde et de la Yougoslavie ont pro
pose cles amendements [S/2379] qne le représentant
cln. Royaume-Un~ a acceptés [562ème séance], se trou
valellt embarrasses pal' le fait que la Conr internationale
de Justiee, saisie de certains aspects de cette affaire ne
s'est pas encore prononcée elle-même sur sa compét~nce
en la matière.

1~. Je crois que, clans ces conditions, il serait expé
dle~t que le, Cons.eil décide d'ajourner son débat sur le
projet de resolutlOn dont il est saisi et dont le texte
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10. Accordingly, it seems ta me that the Security
COllncil had better adj ourn its debate on the draft
resolution 110W before it - which appears as amended

8. We consider, therefore, that the situation calls Jar
new suggestions, which l am prepared ta consider with
an open mind.

9. Mr. LACOSTE (France) (translated fr0111,
French): During our discussions of the last few days
and also of this morning several melllbers, in speaking
01~ the draIt resohl~ion relating to the Anglo-Iranian
Od Company submlttec! on 12 October by the United
King?om representative, who has accepted [562nd
meetmg] amenclments [5/2379] moved by the repre
sentatives of Inclia and Yugoslavia, have found thell1
selves in some clifficulty because the International Court
of Justice, before whom certain aspects of this matter
have been brought, has not yet ruled upon its own
competence ta deal with them.

7. As l made clear in my previous statement [561st
meeting], my delegatioll shares bath the general desire
that talks shoulcl be resumed and the widespread doubts
regarding the Council's competence ta take any action
in this matter. Indeec!, we were prepared - rather
hesitatingly, l must aclmit - ta support an appeal of
the Council ta the parties concerned if the other melll
bers hac! provided an overwhelmingly positive answer
to this question of competence which has been tronbling
us. This, obviously, has not been the case. Yet, we do
not think that this fundamentallegal aspect of the prob
lem can be either evac!ec! or brushed aside, or indeed
passed on ta some other United Nations body, or that
wc can simply say that we do not really know whether
wc have the right ta do anything about the matter but
that we shall do something none the less. That is why
wc are particular1y sensitive ta the general dilemll1a
before which the Council now finds itself.

situation which had arisen in connexion with our dis
cussion of the United Kingdom complaint against Ira.n
required careful thought on the part o~ ~Il of us. TIns
situation, as we see, has two rather stnkmg aspects .

5. On the one hand, there seems ta be a very wide
area oJ agreement, something very close ta unat:imity,
on the aclvisability of the two countries mO!'t (!lre.ctly
concernecl in this matter - Iran and the Umted Kmg
dom - getting together agaiu and trying ta settle their
differences.. A desire ta this effect has been expressecl
by bath Iran and the United Kingdom, and is clearly
shared by practically ail the melllbers of the Cou~cil.
A similar purpose underlies bath of the draft resolutlOns
we have before us.

6. On the other hand, there seems ta be a very serious
doubt, and evell a substantial divergence of views, con
cerning the Council's competence in this matter. This
competence has been flatly ancl emphatically dellied by
one of the two governlllents most directly concerned.
Similar feelings have been cxpressed by certain mem
bers of the Council, while others have betrayed more
or 1ess serious doubts regarding the question of com
petence.

.'
;

; ;
;

• •
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(translated from
l said: "until the
ruled on its own

in document S/2358/Rev.2 - until the International
Court of Justice has ruled on its own competence in
the matter.

11. The PRESIDENT: The Council has before it a
motion submitted by the representative of France to
postpone the discussion of the question indefinitely.

12. Mr. LACOSTE (France)
French): l did not say l'sille die".
International Court of Justice has
competence ... ".

13. The PRESIDENT: My view was that the post
ponement would be indefillite because no date has been
fixe cl \Vith respect to when the International Court will
pronounce itself.

14. l\lr. LACOSTE (France) (translated from
Frellch): Actually, it is not inc1efinite, but without a
fixecl date. As the President pointed out, we do not
kno\V when the Court will rule.

15. The PRESIDENT: l t would be the same because
that motion would come under rule 33, paragraph 5, of
the Council's provisional mies of procedure, which
reads: "to postpone discussion of the question ta a
certain day or indefinite1y ... JO.

16. Sir Glac1wyn JEBB (United Kingdom): On this
particular point, l really do not qllite see why the
President does not put ta the Council the actual pro
posal which has been made by the representative of
France and which he wants the President ta put to the
Conncil in his way. As ta whether it is a certain day
or indefinitely, one can argue either way. It is a certain
day oecause it is the day which he has indicated. That
is quite different from putting it off indefinitely. In
any case, l c10 not see why the proposai by the repre
sentative of France cannot be put to the Council as such.

17. l wish to state my general attitude towards the
point raised by the representative of France. The
question of competence has, of course, troubled this
body since the initiation of the c1ebate [559th meeting].
In spite of what the representative of Yugoslavia has
said, my impression is that there is a majority in this
body generally in favour of the thesis, which we have
consistently maintained, that this Council is competent
to take cognizauce of this matter. It is true that this
majority is, unfortunately, not sufficient to constitute
the normal majority of seven. However, there is also
a minority of members who have doubts - partly on
legal and partly, no doubt, on political groullds - of
the validity of this particular thesis; and this minority
- there is no disguising of the fact - is sufficient in
size ta prevent the adoption by the Council of the
greatly watered-down draft resolution which we have
submittec1 and which now lies before the Council in its
final fonl1, incorporating the amendments obligingly
supplied by the representatives of Yugoslavia and India,
and for which the Yugoslav representative is now, he
says, unable to vote.

amendé c~nstitue le. docum~nt S/2358/Rev.2, jl1squ'au
moment ou la Cour 1l1ternatlOnale de Justice aura statué
sur Sa compétence en l'espèce.

11: Le P~ESIDENT (traduit de l'anglais): Le Con
set! est SaiSI d'une proposition présentée par le repré
sentant de la France et tendant à remettre la discussion
de la question sine die.

1?" M,' .L~C9.STE)France): Je n'ai pas dit "sine
d1.e : Jal cht: Jusqu a ce que la Cour internationale de
Justice statue sur sa compétence".

13 .. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'esti
maiS ,que l'ajournement serait "sine die", parce que la
date a laquelle la Cour se prononcera n'a pas été fixée.

.14., lV~. LACO~TE (France): En effet, ce n'est pas
111defil1lment malS sans date fixe. Comme l'a dit le
Président, nous ne pouvons pas savoir quand la Cour
prendra une décision.

15. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Cela
revient au même, car cette proposition est régie par
l'article 33, alinéa e), du règlement intérieur provisoire
du Conseil, dont la teneur est la suivante: "à remettre .
la discussion d'une question à un jour déterminé ou
sine die".

16. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Sur ce point particulier, je ne vois pas très
bien pourquoi le Président ne présente pas effectivement
au Conseil la proposition que le représentant de la
France vient de faire et qu'il demande au Président de
présenter au Conseil telle qu'il l'a faite. Quant à la
question de savoir s'il s'agit cl'un ajournement à t111
jour déterminé ou sine die, on peut la comprendre des
deux façons. La discussion serait remise à un jour
déterminé, car c'est le jour que l'auteur de la proposi
tion a indiqué, mais il ne s'agit pas du tout de remettre
la discussion indéfiniment. En tous cas, je ne vois pas
pourquoi la proposition du représentant de la France
ne serait pas présentée au Conseil telle qu'elle a été
faite.

17. Je désire à présent définir ma position générale à
l'égard du point soulevé par le représentant de la
France. La question de la compétence a évidemment
préocct1pé le Conseil depuis le début des délibérations
[559ème séance]. Quoi qu'en ait dit le représentant de
la Yougoslavie, j'ai l'impression qu'il existe tlne majo
rité des membres du Conseil qui approuve, d'une façon
générale, le point de vue que nous avons constamment
soutenu et selon lequel le Conseil a compétence pour
connaitre de l'affaire. Il est vrai que cette majorité
n'est malheureusement pas suffisante pour atteindre le
chiffre nécessaire de sept. La minorité, qui a des doutes
reposant en partie sur des motifs d'ordre j~lridique et
en partie, incontestablement, sur des motlfs d'ordre
politique, quant à l'exactitude de ce point de vue, ,:st, il
faut le reconnaitre, assez nombreuse pour empecher
l'adoption par le Conseil du projet de résolution très
édulcoré que nous avons présenté et dont le Conseil est
actuellement saisi sous sa forme définitive, qui incor
pore les amendements obligeall~ment prop,osés par les
représentants de la Yougoslavie et de 1Illde~ et. en
faveur duquel le représentant de la YougoslaVIe VIent
de nous dire qu'il ne peut voter.
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18. l should think that any doubts of a legal character
which rested with any members of the Counci1 would
be set at rest as regards the competence of this body
if the Court should deeide - l admit it may not decicle
- that it is in Jact competent to cleal with the matter,
and should therefore hand down its judgment. At that
moment l suggest that there woulc! be, or could he, no
legal dO~lbts left, about the competence of the Coun~il
in this matter; and we could then very properly dls
ClISS it presumably with the full consent of all con
cerneet.' There would be no doubt about that. Therefore,
since we cannot get the consent of the Council even to
the greatly diminishec1 draft resolution which we have
submitted, so far as we are concerned we can only
agree - and l hope that the whole Council agrees
to the intelligent suggestion just made by the represen
tative of France.

19. l should think that the President could put the
motion to the Couneil in the words of the representative
of France and ask the Council whether it agrees with
that motion generally. l cannot see why the Council
should disagree. If the Council does agree, it will be
ullanimolls and that wOllld be gooet; if some members
object, l am ·afraic1 we shall have to vote.

26. The PRESIDENT: Of course the Chair will
submit the motion presentecl by the representative of
France in its proper terms, as formulated by him. l hacl
no intention at all of a1tering the tenns in which the
motion \Vas presented. 1 only tried to situate the motion
under mIe 33, paragraph 5, of our mies of procedure,
under which it comes. The motion presented by the
representative of France is therefore put to the consid
el'ation of the Council.

21. . Mr.. AUSTIN (United States of America):
lwish to have the record show that, at this time, the
UI~ited States supports the motion macle by the repre
sentativc of France and seconc1ecl by the representative
of the United Kingdom. Of course, we regard this as
coming, in effect, under that paragraph of mie 33 which
is held by the President to he the correct orcler of
prececlence. on a procedural motion. l think that the
President was eminently right in determining what
arder of precedence this motion holds under the rules
bècause it is a procec1ural motion and does have an
arder established by mIes. l agree that that order comes
under mIe 33, paragraph 5.

22. l shaH therefore vote for this proposai in the tenus
stated by the mover of the motion - that is, adjourn
ment of the c1ebate until a particular event takes place,
which of course means the same thing as a certain day.

23. Thé PRESIDENT: The motion :presented by the
representative of France is before the Security CounciL

24. Mr. TSARAPKIN (Union of Soviet Socialist
Republics) (tra17slated trom Russ·ian): The delegation
of the USSR objected to the inclusion of this item in
t~le agenda of the Security Couneil. The USSR de1ega
tlon c~ecla~ed at that time [559th meeting] that the
Secnnty Council could not take cognizance of this

18. Je pense que tous les doutes d'ordre juridique que
les membres du Conseil peuvent encore éprouver en ce
qui concerne la compétence du Conseil seraient dissipés
si la Cour internationale de Justice décide - et j'ad
mets évidemment qu'il est possible qu'elle ne le fasse
pas - qu'elle a compétence pour connaître de la ques
tion et, par conséquent, pour prononcer lm arrêt. Dans
ce cas, j'estime qu'il n'y aura plus, ou qu'il ne devrait
plus y avoir lieu d'avoir des cloutes d'ordre juridique
au sujet de la compétence du Conseil en la matière, et
que nous pourrons légitimement examiner la question
avec le plein consentement, je l'espère, de tous les inté
ressés. Il n'y aurait plus de doutes sur ce point. Par
conséquent, puisque nous ne pouvons pas obtenir l'ac
corc! du Conseil même sur le projet de résolution très
édulcoré que nous avons présenté, nous ne pouvons
accepter en ce qui nous concerne, et j'espère qu'il en
sera de même de tous les membres du Conseil, que la
proposition fort sage que vient de faire le représentant
cie la France.

19. Je pense que le Président pourrait mettre cette
proposition aux voix dans les termes mêmes où l'a
formulée le représentant de la France, et demander au
Conseil s'il l'approuve en principe. Je ne vois pourquoi
le Conseil ne pourrait pas l'accepter. Si le Conseil
accepte cette proposition à l'unanimité, ce sera parfait;
si certains membres ont des objections, nous devrons
alors passer au vote.

20. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il est
évident que je mettrai aux voix la proposition du repré
sentant de la France clans les termes mêmes où il l'a
présentée. Je n'avais nullement l'intention de les modi
fier. J'ai simplement cherché à rattacher cette propo
sition à l'alinéa e) de l'article 33 du règlement intérieur
du Conseil, car c'est de cet alinéa qu'elle relève. La
proposition du représentant cie la France est donc sou
mise au Conseil pour examen.

21. M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je tiens à faire savoir dès maintenant que
les Etats-Unis appuient la proposition présentée par le
représentant de la France et appuyée par le représen
tant clu Royaume-Uni. Nous estimons que cette propo
sition relève bien cie l'alinéa e) de l'article 33 du règle
ment intérieur, ainsi que le Président l'a fait remarquer.
J'estime que le Président avait parfaitement raison de
fixer l'ordre de priorité qui revient à cette proposition,
cI'après le règlement intérieur, car il s'agit d'une motion
de procédure pom laquelle le règlement prévoit un
ordre précis. Je reconnais que cette question relève de
l'article 33, alinéa e), du règlement intérieur.

22. En conséquence, je voterai en faveur de cette pro
position telle qu'elle a été rédigée par son auteur, c'est
à-dire en faveur d'un ajournement du débat jusqu'à ce
qu'un événement particulier se produise, ce qui, bien
entendu, signifie jusqu'à un jour certain.

23. Le PRESIDENT (tmduit de l'anglais): Le Con
seil de sécurité est saisi de la proposition présentée par
le représentant de la France.

24. M. TSARAPKINE (Union des Républiques
socialistes soviétiqües) (traduit du russe): La déléga
tion de l'URSS s'est élevée contre l'inscription de cette
question à l'ordre du jom du Conseil. Elle a déclaré
alors [SS9ème séance] que l'examen de cette question
par le Conseil de sécurité constituait une ingérence
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quest~on and. include it in its agenda, because discussion
of th1S questIOn by the Security Council would consti
tute intervention in the domestic affairs of Iran and a
gross violation of the sovereignty of the Iranian people.

25. The delegation of the USSR therefore cannat
agree to the French representative's proposai for an
adjournment of the discussion, and dec1ares once again
that the Security Coul1cil is not entitled to discuss this
question.

?6. Ml'. TSIANG (China): My de1egation will vote
111 .favour of the proposai submitted by the represen
tatlve of France. In our opinion, it is covered by rule
33, paragraph 5, of the Council's mies of procedure.

27. However, 1 should like to cal! the attention of the
Counc!l ta this fact: The competence of the Security
Counc!l and the competence of the International Court
of Jl1stice are not identical. Shoulc1 the Court decide
that it is not competent to render judgment on this
question, that would not automatically mean that the
S~curity ç:ouncil is also not competent ta deal with
tlus questIOn. On the other hand, should the Court
decide that it is competent to l'ender judgment on this
question, that also would not automatically mean that
the Security Council is competent.

28. 1'0 my de1egation, the French proposai real1y
means two things. First, that for the sake of a settle
met?t. a postponementis desirable; secondly, that the
declslOn of the Court and the reasons on which it will
be b~sed might throw some light on our problem here,
that ts, the problem of competence. That is all that the
French proposai means. It is in that light that my
delegation will vote in favour of the French motion.

29. Mr. QUEVEDO (Ecuador) (translated front
S 1!Q~l'ish ): vVhatever our individual opinions may be,
the Issue of competence has been raised in the Council.
l do not k110W whether the majority considers the
~ol1ncil to be competent; but, in anycase, l shal! vote
111 favour of the French proposai for reasons similar to
those given by the representative of China. l consider
that, if the Court were to declare itself competent and
pronounce a judgment, and if the judgment were carried
out by the otiter party,. then there would be no need
for the Council to intervene in the matter. However,
if the Court shOlild declare itself competent and pro
nounce a juèlgment, and if that judgment werenot
accepted by bath parties, then the party which was pre
pared ta accept the Court's verdict wouid be elltitled
to ask the Council ta deal with the matter in accordance
\Vith Article 94, paragraph 2 of the United Nations
Charter.

30. In the circumstances, 1 thillk that the French pro"
posai is extreme1y wise. By a simple procedural pro
posaI, 1 hope we shall be able to secure the agreement of
practically all the members of the Council. .

31. For my part, when 1 submitted the proposaI
[512380] which is before the Council, l was not
thinking 'of any concrete problem similar ta the one that
we are discussing now. Ecuador has in the past main.,
tained, and continues to maintain, good relations with
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dans les affaires intérieures de l'Iran et une violation
flagr?-nte .de la souveraineté du peuple iranien et qu'elle
constdéraIt, en conséquence, comme inadmissible que le
Conseil accepte d'examiner cette question et de l'ins
crire à son ordre du jour.

25. Pour ces raisons, la délégation de l'URSS ne peut
accepter la proposition présentée par le représentant de
la France, qui tend à ajourner l'examen de cetteques
tion, et elle déclare, une fois de plus, que le Conseil n'a
pas compétence pour l'examiner.

26. M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais): Ma
délégation votera en faveur de la proposition que le
représentant de la France a présentée. A notre avis,
cette proposition re1ève bien de l'alinéa e) de l'article 33
du règlement intérieur du Conseil.

27. Je voudrais cependant attirer l'attention du Con
seil sur le fait suivant: la compétence du Conseil de
sécurité et celle de la Cour internationale de Justice ne
sont pas identiques. Si la Cam décide qu'elle n'est pas
compétente pour rendre un arrêt dans cette affaire, cela
ne signifiera pas automatiquement que le Conseil de
sécurité n'est pas lui non plus compétent pour examiner
la question. D'autre part, si la Cour décide qu'elle est
compétente pour rendre un arrêt dans cette affaire, cela
ne signifiera pas non plus automatiquement que le
Conseil de sécurité est compétent.

28. Pour ma délégation, la proposition de la France
a en réalité deux sens: elle signifie d'abord qu'un ajour
nement est souhaitable dans l'intérêt d'un règlement;
ensuite, que la décision de la Cour et les raisons sur
lesquelles elle sera fondée pourront éclaircir quelque
peu la question que nous avons à résoudre, celle de la
compétence. Voilà ce que signifie la proposition fran
çaise. C'est en la considérant ainsi que ma délégation
votera en faveur de la proposition de la France.

29. M. QUEVEDO (Equateur) (traduit de l'espa
gnol): Quelle que soit l'opinion personnelle de chacun
de nous au suj et de cette affaire, le fait est que le pro
blème de la compétence a été soulevé. J'ignore si la
maj orité des membres estime que le Conseil est compé
tent. Quoi qu'il en soit, je voterai en faveur de la pro.,.
position de la France, et cela pour des raisons analogues
à celles que vient d'exposer le représentant de la Chine.
Je crois que si la Cour se déclarait compétente et pro
nonçait un arrêt et que l'autre partie s'y conforme, .le
Conseil n'aurait plus à s'occuper de l'affaire,· En
revanche, il devrait examiner la question au casaù, la
Cour s'étant déclarée compétente et ayant prononcé un
arrêt, cet arrêt ne serait pas accepté par les deux parties.
Dans ce cas, la partie qui se serait déclarée disposée à
exécuter l'arrêt, pourrait saisir le Conseil, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 94 de la Charte des
Nations Unies.

30.. Il .me semble que la proposition du représentant
de la France n'aurait pnêtre formulée en des temles
plus prudents. J'espère que cette simple proposition de
procédure mettra d'accord la quasi-totalité des membres
du· Conseil.

31. Pour ma part, lqrsque j'ai présenté ma propre
proposition [S12380] au Conseil, je n'avais en vue
aucune question concrète de l'ordre de celle que nous
examinons maintenant. L'Equateur a entretenu et
entretient touj ours de bonnes relations avec le capital
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foreign capital and wit~ the. capital-~xpo~ting cO~1l1tries.
We do not admit forelgn 1l1terventlOn m our mternal
aEfairs but we believe that we on our side lUUSt keep
our c~ntracts with and obligations towards, foreign
capita!. It necessa;ily fo11ows from Ecuador's. a~titude
that if the case had been alleged to come wühm the
don;estic jurisdiction, we should have considered it
essential that the legal issue should first be settled by
the Court, the judicial organ of the United Nations.

32. We did not wish by our draft resolution to with
draw any powers from the Council or to deny any
powers. We were simply trying to reinforce the author
ity of the lntentational Court of Justice without shirking
our own respoîlsibilities. From another angle, as so
many doubts have been expressed regarding the Coun
cil's competence, a sma11 country like mine was con
cerned ahout the precedents which this question might
create, and which might open new avenues for foreign
intervention in the domestic affairs of the weaker
countries, to which all the countries of Latin America
have long since declared their opposition.

33. l am not spealdng here on behalf of the States of
Latin America but only on behalf of my own Govern
ment; but this has been the constant policy of all the
Latin-American countries.

34. For all these reasons, my country will take great
pleasure in voting in favour of the proposai just made
by the representative of France, which would enable us
to overcome aIl our difficulties.

35. Sir Gladwyn JEEE (United Kingdom): On the
assumption that nobody else particularly wants to speal<
on the lmmediate motion for adjournment before us
ancl as, l should hope, there are no further remarks to
he made on the question of competence, l should like,
before we adjourn - as we presumably shall for quite
a long period - to make certain general observations
on the attitude of His Majesty's Government.

36. It will not, l think, have escaped the notice of
members of the Security Council that l have exercised
in my opinion Olt any rate, considerable restraint
throughout these proceedings. l have of course been
motiyated !hrou~hollt. by. the sincere desire to say
nothmg whlch l111ght lmpa1r the resolve of the Council
to lel}d i~s ·weight and its authority to a just settlement
of thlS dispute. But l must confess to having felt rather
restless, and sometimes even rather indignant when
listening to the speeches of one or two of my coll~agues.
l .hav~ detected - on the part, l must· admit, of a
nllnonty - a clear imputation that my Government
was p~rhaps Olt .fault in bringing this matter before the
Secunty çouncl1 at all, and certainly, l think, in asking
the CounClI to uphold the provisional measures indicated
by the International Court of Justice. There have also
beer: suggestions that, even if we were not mistaken in
commg to the Security Council at all, we have, at any
rate, come here prematurely.

37. . The rep~es~ntative of Ecuador [562nd meeting],
for .mstance, .1l1~hcated that international issues would
be ~nvolv~d ~f It were evident that there had been a
dental of Justice but that, in his view, there had not yet

étranger et avec les pays c~ont ce c~pital e~t .originaire.
Mon pays regrette toute lllterventlOn exteneure. dans
ses affaires propres, mais il croit qu'en revanche, 11 doit
respecter les obligations qu'il a co.ntra.ct~es à l'égard cl.u
capital étranger. L'Equateur prec0111salt que, .du fmt
qu'il avait été prétendu que le problème relevmt de la
compétence nationale, il fallait tout d'abord qu~ la
question juridique ait été tranchée par la Cour, qtll est
l'organe judiciaire des Nations Unies.

32. En présentant son projet de résolution, l'Eqll~teur
n'avait nullement l'intention de priver le Conseil de
certains droits ni de nier ses droits. Nous visions seule
ment à renforcer l'autorité de la Cour internationale
de Justice, sans éluder nos propres responsabilités.
Cependant, é~ant don!lé les nombre~lx doutes qui ~e
sont manifestes au sUjet de la competence du Consel1,
un petit pays comme le mien devait se préoccuper du
précédent que cette question pourrait créer et qui pour
rait ouvrir de nouvelles voies à l'intervention étrangère
dans les affaires intérieures des Etats faibles, interven
tion contre laquelle tous les Etats de l'Amérique latine
se sont depuis longtemps prononcés.

33. Je ne parle pas ici au nom des Etats de l'Amérique
latine en général; je ne parle qll'au nom de mon gOll
vernement, mais telle a été la politique constamment
observée par les pays d'Amérique latine sur leur con
tinent.

34. Pour toutes ces raisons, mon pays votera avec
grand plaisir en faveur de la proposition que vient cie
faire le représentant de la France. Cette proposition
résout toute difficulté.

35. Sir Gladwyn JEEE (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je suppose qu'aucun autre membre ne désire
prendre la parole au sujet de la motion d'ajournement
dont nous sommes saisis, et étant donné qu'il n'y a plus,
je l'espère, d'observations il formuler au sujet de la
question de la compétence, je désire, avant que le COI1
seil ne s'ajourne, - ce qu'il fera vraisemblablement
pour une assez longne période - présenter quelques
observations d'ordre général concernant la position du
Gouvernement de Sa Majesté.

36. Les membres du Conseil n'auront pas manqué de
constater que j'ai fait preuve, du moins je le pense, de
beaucoup de modération tout au long des débats. Bien
entendu, j'ai été constamment guidé par le désir sincère
de ne rien dire qui puisse porter atteinte à la volonté
du Conseil de prêter son poids et son autorité à un
règlement équitable du différend. Mais je dois avouer
avoir ressenti une certaine nervosité et parfois même
de l'indignation en écoutant les discours de UI1 ou deux
de mes collègues. J'ai constaté que certains membres
c1u Conseil- une minorité, je clais le rec,Onnaître
insinuaient que mon gouvernement avait peut-être eu
tort de saisir le Conseil de sécurité de cette affaire et
avait eu certainement tort de demander au Conseil de
faire respecter l'indication de mesures conservatoires
de la Cour internationale de Justice. On a également
prétendu que, même si nous n'avions pas eu tort de
saisir le Conseil de sécurité, nous l'avions fait tout au
moins prématurément.

3~. Le représentant de l'Equateur, par exemple, a
declaré [562ème séance] que des points de droit inter
t;a!i~nal ~erai~nt mis ~1 jeu si.un déni de justice avait
ete etabb, malS que, a son aVIS, tel n'était pas le cas



Conseil de sécurité - Sixième année • 565ème séance -19 octobre 1951

:'.

heen any evidence to that effeet, though perhaps this
l11ight come 1ater. l hope 1 am not misinterpreting what
he said. On his last point, that is to say, whether
evidence of a denial of justice t11ight come later or not,
l should like to clraw the attention of the representative
of Ecuaclor to the fact that Iranian legislation makes no
provision for recourse to the local courts. It is true
that the concession agreement of 1933 provides for
arbitr.ation; but the Company, when it sought that
remedy, ,vas, as we al! know, rebuffed by the Iranian
Government. Therefore, l find hard to understand the
reasons for al! these criticisl11s.

38. His Majesty's Govemment has throughout this
dispute, l thillk it will be acknowledged, taken the
greatest care to aet as a loyal Member of the United
Nations and to follow scrupulously the procedures
enjoined 111 the Charter for settling international
disputes.

39. What cloes the Charter sayon this point? As we
al! should know, Article 33 provides as follows:

"1. The parties to any dispute, the continuance of
which is likely to endanger the maintenance of inter
national peace and security, shaH, first of all, seek a
solution by negotiation, enquiry, mediation, con
ciliation, arbitration, judicial settlement, resort to
regional agencies or arrangements, or other peaceful
means of their own choice.

"2. The Security Connci1 shall, when it deems
nccessary, call upon the parties to settle their dispute
by such means."

40. As l have alreac1y saiel, the Company, when
seeking arbitration, was rebuffed by the Iranian Gov
ernment, and its own attempt to negotiate a settlement
was fruitless because of the completely llegative attitude
of that government. The United Kingdol11 then, in
accorc1ance with the Charter, had recourse to the Inter
national Court of Justice. But this rel11ec1y was equally
without avail since, as l have pointed out many times,
Iran has frustrated any judgment that the Court may
give by flouting its interim indications. Despite this,
my Government itseH attemptec1 to reach a settlement
by dispatching a Cabinet mission to Iran with full
powers ta negotiate, and hy taking ac1vantage of the
generons action of the President of the United States
in sending Mr. J-Iarriman to Iran to act as a conciliator
between the two parties.

41. In these circumstances, there can sUl'ely be no
cloubt whatever on two points: first, that there has
already been a denial of justice; and secondly, that His
Majesty's Government has attempted ta apply all the
relevant procedures prescribed in the Charter. vVhat
other reconrse had we but to lay this dispute before
the Counci1 itse1f and to seek its support and authority
in bringing about a just settlement?

42. The Security Counci1, however, has now declined
to act, or to act effectively in this question. l cannot
help thinkinO' that this may well create a most serious
precedent fo~' the futnre. The tendency 'will surely be
to diminish the prestige of the Secnrity Council,the
International Court of Justice and the United Nations
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jusqu'à présent, bien que cela puisse se produire plus
tar~l. J'espère que je ne donne pas une fausse interpré
tatl~n de ses paroles. Au suj et du dernier point
celtu de savoir si un déni de justice sera établi ou non
par la suite - je désirerais signaler au représentant de
l'Equateur que la législation iranienne ne prévoit aucune
voie de recours devant les tribunaux locaux. Il est exact
que l'accord de 1933 relatif à la concession prévoit des
possibilités de recours à l'arbitrage, mais lorsque la
Compagnie a voulu user de ces possibilités, le Gou
vernement iranien, comme nous le savons tous lui a
opposé une fin de non-recevoir. Je comprend~ donc
difficilement les raisons qui motivent toutes ces critiques.

38. J'espère que l'on voudra bien reconnaître que le
Gouvernement de Sa Majesté, tout au long des débats,
s'est efforcé d'agir comme un Membre loyal de l'Orga
nisation des Nations Unies et de respecter scrupuleuse
ment les procéc1nres que la Charte prescrit pour le
règlement des différends internationaux.

39. Que dit la Charte à ce sujet? Comme nous
devrions tous le savoir, l'Article 33 dispose que:

"1. Les parties à tout différend dont la prolonga
tion est susceptible de menacer le maintien de la paix
et de la sécurité internationales doivent en rechercher
la solution, avant tout, par voie de négociation, d'en
quête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de
règlement judiciaire, de recours aux organismes ou
accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques
de leur choix.

"2. Le Conseil de sécurité, s'il le juge nécessaire,
invite les parties à régler leur différend par de tels
moyens."

40. Ainsi que je l'ai déjà dit, la Compagnie s'est vu
opposer une fin de non-recevoir lorsqu'elle a demandé
un arbitrage et les efforts qu'elle a faits pour négocier
un règlement ont échoué en raison de la mauvaise
volonté du Gouvernement iranien. Le Royaume-Uni
s'est donc adressé à la Cour internationale de Justice
conformément aux dispositions de la Charte. Mais
cette voie de recours s'est également avérée stérile, car
l'Iran, ainsi que je l'ai fait observer à plusieurs reprises,
en ne tenant aucun compte de l'indication de mesures
conservatoires, réduit à néant tont arrêt qne la Cour
pourra rendre. Mon gouvernement a cependant tenté
d'aboutir à un règlement en envoyant en Iran une
mission ministérielle ayant pleins pouvoirs pour négo
cier et en mettant à profit le geste générenx du Prési
dent des Etats-Unis, qui a envoyé M. I-Iarriman en
Iran pour agir en conciliateur entre les deux parties.

41. Dans ces conditions, il ne peut y avoir aucun doute
concernant les deux points suivants: l)remièrement, il
y a déjà en déni de justice; deuxièmement, le Gou
vernement de Sa Majesté s'est efforcé d'user de toutes
les procédures pertinentes prévues par la Charte. Que
pouvions-nons faire d'autre, sinon de saisir le Cons~i!
du différend et de lui demander d'user de son autonte
polir l'élaboration d'un règlement équitable?

42. Le Conseil de sécurité refuse maintenant d'agir,
ou d'agir d'une manière e~cace, da1~s ,cette aff,aire. Je
crains fort que cela ne cree un precedent tre~ grave
pour l'àvel'iir. .u~e telle tend~nce aura ce~ta111en~ent
pour effet de chl111l1uer le prestige du Consetl de secn
rité, de la. Cour internationale de Justice et de l'Orga-
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itself. If States which are parties to a dispute attempt
to fulfi.l their obligations unc1er the Charter and are
denied rec1ress, they will surely be increasingly reluctant
to bring their complaints before the United Nations
or to submit ta settlement under its auspices. The
tendency, l greatly fear - anc1 l have made this point
severai times before - if the mIe of law is rejected,
can only be towards the mIe of anarchy. We can aU
of us th1nk of instances, not very dissimilar perhaps
from the present case, when the rule of anarchy might
apply with unfortunate results to aU concerned. But
the Council as a whole seems to ignore these dangers.
l can only say that it will be a pitY if some other Mem
ber cames to it asking for simple justice, and that
justice is refused.

43. As regards the future, l can only say this. Bad
our draft resolution been voted c1own, anc1 had it
receivec1 seven votes at the time Even if it had been
vetoed, we should have been under some moral obligation
to resul11e negotiations. In spite of that, l may say that,
provided the Iranian Government has some change of
heart and does not insist on procceding solely on the
lines followed up to now, we will still not refuse to
discuss matters with them. The trouble is that, in spite
of all our positive efforts, the representative of Iran, as
the Council has had only too good an opportunity of
observing, has met these efforts not by genuine counter
proposaIs or by willingness to negotiate but by the
mechanical repetition of ultimata. Mr. Mossadegh has
described the ultimata as offers to negotiate, but in faet
he is only prepared to discuss the questions of com
pensation and sale of oil to the United Kingdom. What
ever he may say to the contrary, his views on this sub
ject woulc1 not be acceptable to any government or
company in a similar situation, or to His Majesty's
Government and the Anglo-Iranian Oil Company.

44. As l saic1 in a previous statement [561st meeting],
this negative attitude ignores the facts of the situation.
Leaving aside for a moment the juridical aspects of this
dispute, how can the Iranian Government conceivably
pay adequate, prompt or effective compensation, or Even
cliscuss such questions as the sale of oil, if Iran has
neither the revenues with which to pay compensation
nor the oil to sell because it is unable to operate its ail
industry effectively? l hope l have already macle it
complete1y clear that, in all its otIers, His Majesty's
Government has accepted the principle of full and com
plete llationalization of the oil industry in Iran as that
phrase is understood in the vVestern world; that is ta
say, the ownership by the Iranian Government of the
oil industry of its country. Unfortunate1y, we have so
far failed to convince the Iranian Government that,
where an owner of any inc1ustry is not himself capable
of managing that inc1ustry with full efficiency, it is quite
usual to employ an agent or contractor to manage or
operate it for him, and that, in a large and complex
business like the international oil industry, he will not
be able to get an agent or a contractor who is capable

nisation des Nations Unies elle-même. Si satisfaction
est refusée aux Etats parties à un différend qui cher
chent à remplir les obligations qui leur incombent aux
termes de la Charte, ces Etats hésiteront certainement
de plus en plus à saisir l'Organisation de leurs plaintes
ou à accepter qu'un règlement soit effectué sous ses
auspices. Comme je l'ai fait remarquer à plusieurs
reprises déjà, si l'on s'écarte de la procédure juridique
de règlement, on n'aboutira, je le crains fort, qu'au
règne de l'anarchie. Nous pouvons imaginer des cas,
peut-être assez analogues à celui qui nous a occupés, où
le règne de l'anarchie pourrait prévaloir avec des con
séquences fâcheuses pour tous les intéressés. Mais les
membres du Conseil, dans leur ensemble, paraissent vou
loir ne pas reconnaître ces dangers. Je me contenterai
donc de dire que, si une autre Puissance venait s'adres
ser au Conseil pour lui demander justice pure et simple,
11 serait dommage que cette justice lui soit refusée.

43. En ce qui concerne l'avenir, je ne puis que dire
ceci. Si notre projet de résolution avait été mis aux
voix et avait recueilli sept voix, quand bien même il
n'aurait pas été adopté - du fait d'un veto - nous
aurions été, pour ainsi dire, moralement obligés de
reprendre les négociations. Il n'a pas été mis aux voix.
Je puis dire cependant que nous ne refuserons pas de
discuter avec le Gouvernement iranien, s'il modifie
quelque peu son état d'esprit et ne s'entête pas à suivre
exclusivement la ligne de conduite qu'il a suivie jusqu'à
présent. Le malheur est que, malgré tous nos efforts
concrets, le représentant de l'Iran ainsi que le Conseil
n'a pu que trop bien le constater, a répondu à nos
efforts non pas par des contrepropositions sincères ou
en manifestant le désir de négocier, mais par une répé
tition mécanique d'ultimatums. Le représentant de
l'Iran a dépeint ces ultimatums comme des offres de
négociation mais, en fait, il n'est disposé à discuter que
la question de l'indemnisation et celle de la vente du
pétrole au Royaume-Uni. Quoi qu'il puisse prétendre,
ses vues sur cette question sont telles que le Gouverne
ment de Sa Majesté et l'Anglo-Iranian Oil Company
ne peuvent y souscrire; tout gouvernement, toute com
pagnie se trouvant dans une situation analogue adopte
raient la même attitude.

44. Ainsi que je l'ai c1it dans une précédente déclara
tion [561 ème séance], cette attitude négative ne tient
pas compte c1es réalités de la situation. En admettant
même que l'on néglige provisoirement les aspects juri
diques du différend, comment le Gouvernement iranien
pourrait-il payer effectivement et promptement une
indemnité suffisante, ou même discuter de questions
telles que la vente du pétrole s'il n'a ni les revenus
nécessaires pour verser une indemnité, ni pétrole à
vendre du fait qu'il est incapable d'exploiter son indus
trie pétrolière d'une façon efficace? Le Gouvernement
de Sa Majesté - j'espère l'avoir montré clairement
a accepté, dans toutes les offres qu'il a faites, le prin
cipe d'une nationalisation intégrale et complète de
l'industrie pétrolière de l'Iran, au sens donné à cette
expression dans le monde occidental, à savoir que le
Gouvernement iranien sera propriétaire de l'indus
trie pétrolière de son pays. Nous n'avons malheureuse
ment pas réussi, jusqu'à présent, à convaincre le Gou
vernement iranien, que lorsque le propriétaire d'une
inc1ustrie quelconqne est incapable, par lui-même, d'ex
ploiter cette industrie d'une façon entièrement efficace,
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of doing the \Vork efficiently unless on more favourable
terms than that agent or contractor can secure else
where.

45.. l 111ust again repeat that there is nothing in the
vanous ~ffers we have made and are still willing ta
make "vhlch can he regarded as in any way inconsistent
with full and complete nationalization - at any rate
as it is understood in my country. '

~6. ~n the light of ~hese final r~l11arks, may l say that,
111 splte of everyth1l1g, l contl11ue ta hope tha.t the
Iranian Prime Minister who, regrettably enough, does
not seem ta display any marked interest in the affairs
of the Council today, will accept the genuine goodwill
of His Majesty's Government and its determination ta
reach a settlement which in no way impairs the declared
will of the Iranian people ta nationalize their ail
inc!ustry. If he woulc! now refrain from brooding on
the past and be reac!y ta examine practical difficu1ties
with which the Iranian Government, by its recent
actions, is now faced, a settlement of this dispute would
qllickly oe achieved with great benefit ta the Iranian
people anc! the whole of the free world.

47. Mr. LUNS (Netherlands): My delegation will
vote in favour of the proposaI submitted by the repre
scntative of France while regretting that, in our opinion,
the course of events in the Security Council during these
last weeks does not seem, ta say the least, to have
contributed ta increasing the prestige, the standing and
the efficiency of the United Nations and its supreme
organ, the Security Council.

48. Sir Benegal N. RAU (India): In supporting the
proposaI which has jllst been made by the represen
tative of France, l should like to sayat the outset a
very few words on the question of competence. The
Iranian Government relies, as wc ail know, on Article 2,
paragraph 7, of the Charter, which has been read out a
gaoe! m'any times. 1 should like, however, to read it out
once again in order to remind the members of the exact
provisions of this paragraph. It reads as follows:

"Nothing contained in the present Charter shall
authorize the United Nations ta intervene in matters
which are essentially within the domestic jurisdiction
of any State or shall require the Members to submit
such matters to settlement under the l)resent Charter;
but this principle shall not prejudice the application
of enforcement measures under Chapter VII."

49. Vve are not concerned at present with the provi
sions of Chapter VII of the Charter, so the exc~ption
with respect to that Chapter does not apply. It lS ~he
main provision which concerns us now. The openl11g
wonls are, "Nothing contained in the present
Charter. ..". Articles 33 and 94 are parts of the Charter.

9

il est tout à fait I~o;mal qu'il charge un agent ou un
entrepreneur de diriger ou d'exploiter cette industrie
en son nom; dans une branche d'industrie aussi impor
t~nte et complexe que l'industrie pétrolière interna
tionale, le Gouvernement iranien ne pourra se pro
curer les services d'un agent ou d'un entrepreneur
capable d'effectuer un travail efficace que s'il leur
offre des conditions plus avantagettses que celles qu'ils
peuvent obtenir ailleurs.

4? Je tiens à répéter qu'aucun des éléments des
dIverses offres que nous avons faites et que nous demeu
:ons dis1?osés à faire ne peut être considéré comme
mcompatlble, de quelque façon que ce soit, avec l'idée
(~'une natio~alisation intégrclle et complète, au sens que
Ion donne a cette expression dans mon pays.

46. A ceci, je tiens à ajouter encore quelques mots
pour terminer. Je continue à espérer malgré tout que
le Premier Ministre de l'Iran - qui, malheureusement,
ne semble pas manifester grand intérêt dans les délibé
rations du Conseil, aujourd'hui - reconnaîtra que le
Gouvernement de Sa Majesté est animé de bonne
volonté et désire sincèrement aboutir à un règlement
qui ne porte en aucune façon atteinte à la 'Volonté
déclarée du pettple iranien de nationaliser son industrie
pétrolière. Si, au lieu de se pencher uniquement sur le
passé, le représentant de l'Iran considère les difficultés
d'ordre pratique auxquelles, du fait de ses actes récents,
le Gouvernement iranien doit faire face actuellement, il
sera certainement possible d'aboutir rapidement àun
règlement du différend; le l)eltple iranien et l'ensemble
du monde libre n'en tireront que des avantages.

47. M. LUNS (Pays-Bas) (traduit de l'anglais): Ma
délégation votera en favem de la proposition présentée
par le représentant de la France, mais elle regrette de
devoir constater que la tournure des débats au Conseil
de sécurité, ces dernières semaines, n'ait pas - c'est le
moins que l'on puisse dire - contribué à rehausser
l'autorité, le prestige et l'efficacité de l'Organisation des
Nations Unies et du Conseil de sécurité, son organe
suprême.

48. Sir Benegal N. RAU (Inde) (traduit de l'an
gla-is): J'appuie la proposition qui vient d'être faite par
le représentant de la France; mais je voudrais tout
d'abord dire quelques 1110ts sur la question de la com
pétence, Le Gouvernement iranien s'appuie, comme
nous le savons tous, sur le paragraphe 7 de l'Article 2
de la Charte, dont il a souvent été donné lecture ici.
J'aimerais cependant le lire encore une fois, pour que
nous ayons tous ses termes exacts présents à l'esprit.
Le paragraphe 7 de l'Article 2 est ainsi conçu:

"Aucune disposition de la présente Charte n'auto
rise les Nations Unies à intervenir dans des affaires
qui relèvent essentiellement de la compétence natio
nale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre
des affaires de ce genre à une procédure de règle
ment aux termes de la présente 01arte; toutefois, ce
principe ne porte en rien atteinte à l'application des
mesures de coercition prévues au Chapitre VII."

49. Nous n'avons pas à nous occuper à l'heure actuelle
des dispositions du Chapitre VII de la Charte; aussi
l'exception prévue à l'égard de ce chapitre ne s'applique
t-el1e pas. Ce qui nous intéresse maintenant, c'e~t la
principale disposition du paragraphe. Elle debute
par les mots: "Aucune disposition de la présente
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It follows therefore, that the Security Couneil, even in
dealing with a dispute under Article 33, or a judgment
of the International Court of Justice under Article 94,
is precluded by Article 2, paragraph 7, from intervening
in essentially domestic matters. The Security COl1ncil's
competence, therefore, depends, among other things, op
the question whether the matter in dispute here IS
essentially within the domestic jurisdiction of Iran. The
compulsory jurisdiction of the International Court of
Justice also depends on the same question. Iran con
tends that the matter is essentially domestic in character
and, therefore, that the jurisc1iction of the Security
Council, as well as the compulsory jurisdiction of the
International Court of Tustice, is excluded. That is
Iran's contention, as l uilderstand it.

50. The basic question whether the matter is essen
tially domestic in character is now sub judice. It is
!inder adjuc1ication in the International Court of Justice,
and its j uc1gment may, as the representative of China
has pointed ont, throw usefullight on our own problem.
It is on this grounc1 that l support the proposai which
has been made by the representative of France.

51. l should like ta express the hope that the post
ponement of the consideration of this question by the
Conncil will afford an opportunity to the parties con
cerned to resnme negotiations on their own acconnt.
The parties are not sa wide apart from each other as we
may at first sight suppose. l have tried to list the matters
on which they are in agreement, and the matters on
which agreement has still to be attained.

52. 1'0 start with the matters on which they are in
agreement. On 15 March 1951 the Majlis and, on 20
March, the Senate, ratified the Oil Nationalization Law,
the text of. which ,vas as follows:

"In the name of the happiness and prosperity of
the people of Iran, and in order to help the further
ance of worlc1 peace, we, the signatories, propose that
the ail industry he nationalized in all the regions of
the country without any exception; that is to say, all
the activities relative to the discovery, extraction and
exploitation of oil be in the hands of the govern
ment. "

53. The principle of the nationalization of the oil
indnstry in Iran, as embodied in the above law has
been accepted by His Majesty's Government i~ the
United Kingdom. Thus, there is agreement not only
on the principle of nationalization but also on its scope
and meaning.

54. This brings us to the subject of compensation. An
aet to enforce the nationalization law of 15 and 20
Mareh \Vas. passed on 28.April 1951 by the Majlis, and
on 30 Apnl by the Iral11an Senate. This act set up a
board of twelve members to reg111ate the execution of
the nationalization law. Articles 2 and 3 of this supple
mental act l'an thus:·

Charte ... ". Comme les Articles 33 et 94 font évidem
ment partie de la Charte, il s'ensuit que le Conseil,
même s'il examine un différend en vertu de l'Article 33,
ou s'il étudie une décision de la Cour en vertu de
l'Article 94, se voit interdire, en vertu du pa.mgraphe 7
de l'Article 2, d'intervenir dans des affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat.
La question de la compétence du Conseil dans l'affaire
dont nous sommes saisis dépend donc notamment de la
question de savoir si le différend actuel relève essentiel
lement de la compétence nationale de l'Iran. La juri
diction obligatoire de la Cour internationale de Justice
est également liée à cette question. L'Iran prétend que
le litige relève essentiellement de sa compétence natio
nale, ce qui exclut la compétence du Conseil de sécurité
aussi bien que la juridiction obligatoire de la Cour inter- .
nationale de Justice. Telle est, si je comprends bien, la
thèse de 1'I l'an.

50. La question fondamentale de savoir si le litige
relève essentiellement de la compétence nationale d'un
Etat est actuellement en instance. La Cour interna
tionale de Justice doit se prononcer sur ce point. Ainsi
que l'a fait remarquer le représentant de la Chine, son
jugement jettera vraisemblablement une lumière pré
cieuse sur notre propre problème. C'est la raison pour
laqnelle j'appuie la proposition du représentant de la
France.

51. Je tiens à exprimer l'espoir que l'ajournement de
l'examen de cette question par le Conseil permettra aux
parties intéressées de reprendre les négociations directe
ment. Le désaccord entre les parties n'a pas une aussi
grande portée que l'on pourrait le croire à première
vue; j'ai essayé de dresser la liste des points sur les
quels elles sont d'accord d'ores et déjà et des points sur
lesquels elles ne s'entendent pas encore.

52. Je commencerai par dire CjuelCjues mots des points
sur lesquels l'accord s'est déjà fait. Le 15 mars 1951,
le Medjlesse, et le 20 mars le Sénat, ont ratifié la loi
su: .la nationalisation de l'industrie du pétrole, dont
VOICI le texte:

"Pour le bonheur et la prospérité du peuple ira
nien, et afin de contribuer au maintien de la paix
mondiale, nous, soussignés, proposons que l'industrie
du pétrole soit nationalisée dans toutes les parties du
territoire sans ancune exception, c'est-ri-dire que
t~ntes ~es .opérations de prospection, d'extraçtion et
d explO1tatlOn du pétrole se fassent sous la direction
et le contrôle du gonvernement."

53. Le principe de la nationalisation de l'industrie du
p~trole en Iran, tel qu'il est exposé dans la loi que je
vIens de ~appeler, a été accepté par le Gouvernement
de Sa Ma] esté clans le Royaume-Uni. Aimi, les parties
son.t d'.accord ~lOn sei~lel11ent sur le principe de la natio
nahsatlOn, maIS aussI sm la portée et le sens de cette
nationalisation.

5~. .Cela m'amè:le à parler de la question de l'indem
111satlOn. Une. 101 concernant la procédure de mise en
œuvre de la loI des 15 et 20 mars portant nationalisation
de l'inclustri~ du pétrole a été adoptée le 28 avril 1951
par le ~ec1]~ess~ e~ le 30 avril par le Sénat iranien.
Cette 101 a 1l1stItue une commission mixte de douze
llle~l1b~es, chargée ~e l'application de la loi sur la natio
n~hsatlOn. .Le~ articles 2 et 3 de cette loi supplémen
taIre sont aInsI conçus:
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"Article 2. Under the supervision of the Mixed
Board, the government is charged to remove forth
with the form~r ,Anglo-Iranian Oil Company from
control of the 011 I11du~try of the country. Should the
Company make its claim for compensation an excuse
ta fO~'estall prompt clelivery, the government may
deposlt up to 25 pel' cent of the cnrrent income less
cast of production, in the Bank Mel1i or any 'bank
acceptable ta bath parties, ta secure the daim.

"Article 3. Under the supervision of the Mixed
Board, the government is charged ta investigate the
la wful and rightful daims of the goverlUnent as well
as those of the Company, ta report its views thereon
to the two Bouses of Parliament and npon ratification
ta give effect thereto."

55. Thus, article 3 of the supplemental law con
templated the investigation of the Anglo-Iranian Oil
Company's claims ta compensation, and article 2 em
pO\verecl the Government ta dcposit up to 25 per eent
of the currcnt net incame into an agreed banle against
these daims. From the very beginning, therefore, Iran
intenclecl ta pay compensation. As to the total amount
of compensation, the Iranian Government is prepared
to settle that question in any of the three following
ways, and l sha11 now quote from the Prime Minister's
statement to this Cauncil on 15 October [560th
mectiH{fJ :

"\i'vith reference to the claims of the former Anglo
Iranian Oil Company regarding compensation pay
mcnts, the Iranian Government is prepared to settle
that question in any of the three fo11owing ways:
(a) on the hasis of the quoted value of the shares of
the Company prior to the passage a{ the Oil National
ization Law; (b) on the basis of the procedures
followec1 by other countries where industries have
been nationalizcc1; (c) on any basis ·which wouId be
nmtually satisfactory to bath parties, having due
regard to the counter-daims of the Iranian Govern
nlcllt."

56. l be1ieve, therdore, that on this point - that is,
on the total amount of compensation to be paid as
distinct from the mocle of payment, to which l shan
come presently - therc is, if not agreement, at least
evcry prospect of agreement.
57. l next come ta the mode of paymcnt. On this
question l think there has not yet been agreement
between the parties. As {al' as l can discover, Iran has
offered two alternatives: the first, that 25 per cent of
the oil revenues of Iran is to be deposited in an agreed
bank to meet the compensation c1aims; the second, that
the Iranian Government is prepared ta se11 to the
United Kingdom Goven~mel~t the s~me amoullt o{ ?il
that it has been purchasll1g m preVlOl1S years, tl;at IS,
about 10 million tons pel' year for an agreed penod at
prevailing worId priees, and the United Kingdoln Gov
ernment may take 50 per cent o{ the priee of the oil to
redeem the compensation claims.

Il

. "~r~icle 2. Le gouvernement est tenu de procéder
11l1medlatement, sous le contrôle de la Commission
mi,xte, à l'expropriation de l'ancienne Anglo-Iranian
Oû ç~11tp~ny ,L~d. Si la Compagnie re-fuse de se
dessalsl r Immediatement, en invoquant les droits
qu'elle aurait contre le gouvernement, celui-ci pourra,
par accord mutuel, déposer anprès de la banque Mel1i
ou de toute autre banque, jusqu'à concurrence de
25 pour 100 les revenus courants produits
pal' les pétroles après déduction des frais d'exploita
tIOn, et ce afin de satisfaire les revendications pro-
bables de la Compagnie. .

"Article 3. Le gouvernement est tenu d'examiner
sous le contrôle de la Commission mixte les récla~
mations légitimes {ormulées tant par le' gouverne
ment que par la Compagllie et de soumettre ses pro
positions à l'approbation des deux Chambres du Par
lement, afin que lesdites propositions puissent être
appliquées."

55. Ainsi l'article 3 de la loi supplémentaire prévoit
l'examen des réclamations de l'Anglo-Ira1ûan Oil
Company en matièl:e d'indemnisation' l'article 2 auto
rise le gouvernement à déposer aup;ès d'une banque
désignée d'un commun accord, jusqu'à concurrence de
25 plour 100 les dénéfices comants nets de l'ex
ploitation des pétroles. Par conséquent, l'Iran a bien
eu dès le début l'intention d'indemniser la Compagnie.
POttl' ce qui est du montant des indemnités à verser, le
Gouvernement iranien est disposé à régler la question
d'après l'une des trois méthodes suivantes - je cite ce
qu'a dit le Premier Ministre de l'Iran à la séance du
15 octobre [560ème séance]:

"En ce qui concerne les revendications de l'ex
Anglo-hanian Oil Company, relatives au paiemeht
d'indemnités, le Gouvernement iranien est disposé à
régler la question suivant l'une des trois méthodes
suivantes: a) sur la base de la valeur en bourse des
actions de la Compagnie avant l'adoption de la loi
Sl1r la nationalisation de l'industrie du pétrole; b)
conformément aux méthodes suivies par des pays où
des industries privées ont été nationalisées; c) de
toute manière satisfaisante pour les deux parties,
compte dûment tenu des contre-revendications du
Gouvernement iranien."

56. Je pense donc <Iue, sur ce point, c'est-à-dire sur la
question da montant des indemnités à verser - par
opposition à celle du mode de paiement des indemnités
que je traiterai ensuite, il y a sinon accord, du moins
de fortes chances d'accord.

57. Pour ce qui est du mode de paiement, je ne crois
pas qu'il y ait jusqu'à présent un accord entre les par
ties. Pour autant que je puisse en juger, l'Iran a offert
deux solutions. Selon la première, le Gouvernement
iranien déposerait auprès d'une banque agréée d'un
commun accord 25 pour 100 des bénéfices de
l'exploitation du pétrole, afin de satisfaire les revendi
cations de la Compagnie; selon la seconde, le Gouver
nement iranien serait disposé à vendre au Gouverne
ment du Royau!l1e-Uni les quantités de pétrole que
celui-ci achetait au cours des années précédentes, soit
environ dix millions de tonnes par an, pendant une
période convenue et au cours en vigueur snr le marché
mondial, et le Gonvernement du Royaume-Uni pour
rait prélever 50 pour 100 du prix du pétrole qui
lui serait vendu pour satis{aire ses réclamations en
matière d'indemnisation.
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58. The position of the United Kingdom Government
in this matter is apparently that neither of these two
alternatives ensures due compensation. Mr. VV. Averell
Harriman, in com111enting upon the subject in his reply
to the Iraùian Government's letter of 12 September,
said:

"Thcre must be more than a willingness to pay
compensation. There must be ability to do in an
effective form. l believe, however, that if arrange
ments for the sale of oil are made with the British
interests, the compensation problem could be worked
out satisfactorily."

59. The Prime Minister of Iran told us in this Council
on 15 October [560th 1n~eting]:

"1 wish once again to declare emphatically that my
Government is (1uite willing to reopen direct nego
tiations on the two points just mentioned" - that is
to say, regarding the methods of fixing compensation
and the sale of oil to the United Kingdom.

60. On 17 October [563rd meeting] he went a little
further and describec1 what he would and what he would
110t negotiate on. He said:

"1 am certainly not behind him" - that is to say,
behind the United Kingdom representative - "in
eagerness to negotiate. .. lAie are willing to sell oil
and to keep it fiowing in established channels. We
are eager to provicle practical assurances on which
om customers can found reasonable expectations
that their reqllirements will be supplied. We are
willing to pay for the services of qualified technical
personnel. We shall not discuss the ownership or
control of our oil industry."

61. l do not wish to go into further details. But l hope
l have said enough ta show that the matters which
remain for settlement should be capable of adj ustment
by negotiatioti. l hope that the time available between
now and the uncertain or certain clate to which we pro
pose to defer the consideration of this subject will be
utilizecl by both parties in the resumption of nego
tiations; and l wish to express the hope that those
negotiations will result in this subject not coming up
before us at al! again.

62. The PRESIDENT: l shaH put to the vote the
motion presented by the representative of France.

A vote was tal,en by show of hands, as follows:

. In favour: Brazil, China, Ecuador, France India
Netherlands, Turkey, United States of Americ~. '

Against: Union of Soviet Socialist Republics.

Abstaiwing: United Kingdom of Great Britain and
N orthern Ireland, Yugoslavia.

The :motion was adopted by 8 votes to one, with 2
abstentions.

58. La position du Gouvernement du Royaume-Uni
sur ce point est qu'aucune des deux solutions n'assure
une indemnisation appropriée. M. W. Averell Harri
man, dans sa réponse à la lettre du Gouvernement
iranien, en date du 12 septembre, a déclaré:

"Il ne suffit pas d'être désireux de payer des indem
nités. Encore faut-il être en mesure de le faire de
manière efficace. Je pense néanmoins que si des
arrangements sont conclus avec les intérêts britan
niques pour la vente du pétrole, le problème des
indemnités pourra être résolu de façon satisfaisante."

59. A la séance du 15 octobre [560ème séance], le
Premier Ministre iranien nous a déclaré ce qui suit:

"Je me permets encore une fois de déclarer à haute
voix que mon gouvernement est parfaitement dis
posé à reprendre directement les pourparlers sur les
deux points précités" - c'est-à-dire sur les méthodes
de paiement des indemnités et la vente du pétrole au
Royaume-Uni.

60. Le 17 octobre [563ème séance], le Premier Mi
nistre iranien est allé un peu plus loin et nous a dit
quels étaient les points sur lesquels son gouvernement
était prêt à négocier et ceux sm lesquels il ne l'était
pas. Il a dit notamment:

"Je suis certainement tout aussi désireux que lui"
- c'est-à-dire le représentant du Royaume-Uni":
"de négocier ... Nous sommes tout disposés à vendre
du pétrole et à continuer de l'écouler par les voies
commerciales établies. Nous sommes désireux de
donner toutes assurances utiles grâce auxquelles nos
clients ponrront raisonnablement s'attendre à ce que
leurs besoins soient satisfaits. Nous sommes prêts à
payer les services de techniciens qualifiés. Nous ne
discuterons pas la question de la propriété ni du
contrôle de notre industrie du pétrole."

61. Je n'ai pas l'intention d'entrer dans de plus longs
détails. Je pense en avoir assez dit pour montrer que
les questions qui sont encore litigieuses peuvent fort
bien être résolues par voie de négociations. J'espère
que le délai, quel qu'il soit, qui s'écoulera jusqu'au mo
ment où nous allons décider de renvoyer la suite de
l'e.xa~11en de la question à notre ordre du jour, sera
mIs a profit par les deux parties pour reprendre leurs
négociations; je forme le vœu que le résultat de ces
négociations nous dispense de reprendre l'examen de la
question.

62. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
aux voix la proposItion présentée par le représentant
de la France.

Le vote a lieu à main levée.

Votent pour: Brésil, Chine, Equateur, France Inde
Pays-Bas, Turquie, Etats-Unis d'Amérique. ' 1

Vote contre: l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

S'abstiennent: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Yougoslavie.

. {'ar 8 voix c?ntre une, avec 2 abstentions, la propo
sttwn est adoptee.
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63. Mr. ]~m~LER (Yugoslavia): l want to explain
my abstentlOn lU a few words. l had ta abstain because
l felt that the motion implied that the question of the
competence of the Security Council depends, at least
ta a certain degree, on the decision of another United
Nations body, an opinion whiCh l do not share.

64. The PRESIDENT: The Security Council has
devoted six meetings to the consideration of the item
relating ta the Anglo-Iranian Oil Company case.
Althaugh no clecisian was reached, the discussion of
tl;e. que~tion having been postponed, the Security Coun
cl! IS sttll seized of the matter. The proceedings of the
Security COllncil in the period from 1 October to 18
Odober [559th to 563rd meetings] have been far from
fruitless and sterile, inasmuch as they provided us with
the opportunity to hear the contentions of both parties,
as expressed by the representatives of Iran and the
United Kingdom. The series of statements delivered
by Prime Minister Mossadegh and Sir Gladwyn Jebb
at the different stages of our preceedings did not
exclude, even in the heat of debate, the possibility of a
common effort towards some mutnally agreeable settle
ment consistent with the principles and purposes of the
United Nations. The matter has been carefully
analysed under its manifold aspects by the members of
the Security Council, and it would be unrealistic to deny
that aH the statements advanced by the various delega
tians represented in the Counci1 refiect a C0111mon de
nominator of goodwill and friendliness in helping the
two parties to a reconciliation of their outstanding
differences.
65. l think l faithfully interpret the sentiments of the
Security Cauncil when l express the earnest hope that
Iran and the United Kingdom will find a common
gTOt111cl for settlement compatible with the peaceful
traditions of both Member States and with the fidelity
which they have always shown towards the ideals
embodied in the Charter of the United Nations.

Arrangements for future meetings of the Security
Council

66. The PRESIDENT: Eefore we adjourn, l wish
ta clraw the attention of the members of the Security
Council ta the following point. It will be recalled that,
nt onr 557th meeting held on 31 August 1951, the
Council agreed that Monday, 22 Odober, would be the
last day on which the Council would be in a position to
meet in New York, and that Tuesday, 23 October,
would be the first day on which the Council would be in
a position to meet in Paris.
67. A numher of delegations have approached me and
mentionec1 the difficulties they would have in attending
uny meeting during the week fol1owing 23 October. As
a matter of fact, when we establishec1 the tÎme-limit for
our meetings in New York, we reached the agreement
that, in view of the many difficulties involved, we should
do our utmost to avoid holding a meeting during the
perioc1 extending from 23 October to the end of the
month.
68. The President cannot, of course, entirely rule out
the possibility of an emergency meetin~ ~aking place
c1uring this period. Nor can the Councl1 Itself, under
the tenns of the Charter, mIe out in advance the
possibility of any such meeting. However, it tnight be
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63 .. M. BEBLE:R (Yougoslavie) (tradttit de fan
glms): Je voudrms, en quelques mots, exposer les rai
~ons de 1T~on abstentiop: J'~i d~ m'abstenir parce que,
a mon a,vls, la proposition l1nplIque que la question de
la competence ~u Conseil de sécurité dépend, du moins
dans une certame mesure, de la décision d'un autre
organe des Nations Unies; c'est là tllle opinion que je

.ne partage pas.
64. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le Con
seil de sécurité a consacré six séances à l'examen de
l'affaire de l'Anglo-Iranian Oil Company. Bien que
le Conseil n'ait pris aucune décision la discussion de la
question ayant été ajournée, il reste saisi de l'affaire.
Les débats qui se sont déroulés au Conseil de sécurité
du 1er au 18 octobre [559ème à 563ème séances] sont
loin d'avoir été infmctueux et stériles, car ils nous ont
donné l'occasion d'entendre les deux thèses qui s'af
frontent, exposées respectivement par le représentant
de l'Iran et par le représentant du Royaume-Uni. Les
déclarati?ns faites par le Prem~er Ministre Mossadegh
et par Sir Gladwyn Jebb aux différents stades de notre
débat n'ont pas exclu, même dans le feu de la discus
sion, la possibilité d'un effort commun en vue d'un
règlement mutuellement satisfaisant et compatible avec
les principes et les buts des Nations Unies. Les
membres du Conseil de sécurité ont soigneusement
examiné la question sous ses divers aspects et il est
incontestable que le dénominateur commun de toutes
les déclarations faites par les diverses délégations repré
sentées au Conseil a été un désir sincère d'aider les
deux parties à résoudre leur différend.

65. Je crois interpréter exactement les sentiments du
Conseil de sécurité en exprimant le ferme espoir que
l'Iran et le Royaume-Uni trouveront une base com
mune de règlement compatible avec les traditions paci
fiques de ces deux Etats Membres et avec la fidélité
qu'ils ont touj ours témoignée aux idéaux proclamés
dans la Charte des Nations Unies.
Dispositions à prendre en vue des prochaines

réunions du Conseil
66. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de lever la séance, je voudrais attirer l'attention des
membres du Conseil sur le point suivant. Ils se rappel
leront qu'à notre 557ème séance, tenue le 31 aoüt 1951,
le Conseil a décidé que le dernier jour où le Conseil
serait en mesure de se réunir à New-York serait le
lundi 22 octobre et .qne le premier jour où le Conseil
pourrait se réunir à Paris serait le mardi 23 octobre.

67. Un certain nombre de délégations m'ont fait part
des difficultés auxquelles elles se heurteraient pour
assister à une réunion quelconque pendant la semaine
qui suivra le 23 octobre. En fait, lorsque nous avons
fixé la date de la dernière séance à tenir à New-York,
nous avons décidé qu'en raison des nombreuses diffi
cultés envisagées, nous éviterions, autant qne possible,
de nous réunir pendant la période comprise entre le 23
octobre et la fin du mois.

68. Le Président ne peut certes pas déclarer catégo
riquement qu'il ne sera pas nécessaire de convoquer
d'urgence une réunion du Conseil pendant cette période.
Etant donné les termes de la Charte, le Conseil lui
même ne peut pas écarter par avance la possibilité
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safe to say that, since the Council, as of today, is not
seized of any matter reCJuiring its urgent attention and
consideration, we can adjonrn with the understanding
that the Council will not meet again nntil 1 November
unless some matter caUs for its urgent attention and
action.

69. l should like to hear the views of the members of
the Security Council on the point l have raised.

70. Ml'. AUSTIN (United States of America): l
believe there are some matters of expediency which
would make it wiser for the Council ta meet before
1 November. l wouId suggest 29 October rather than
1 November. The Kashmir question is in such astate,
as l unclerstand it, that it might be wiser for us to hold
a meeting before 31 October. For tbis reason, l suggest
29 October as the clate.

71. Mr. TSARAPKIN (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): ,\iVould it not be
possible, however, to set a more precise date for the
Conncil's meeting in Paris? The President said that
theCouneil neecl not meet until the end of the month,
but he does not guarantee that it willnot meet. Indeed,
he said that urgent questions may arise neeessitating an
earlier meeting of the Couneil.

72. The United States representative is now pro
posing that the Couneil should meet on 29 October.
However, the President's statement that urgent ques
tions may arise lleeessitating an earlier meeting of the
Council still stands. Consequently, l should like to ask
whether we ean regard 29 Oetober as the earliest date
on which the Cotl11cil willmeet in Paris.

73. l should like some clarification on that point
because l believe it is essentia1 for al! members of the
Security Council to decide on their means of trans
portation to Paris. Shoulcl the Council meet before
29 October, they will have to go by air to be in Paris
for the meeting; on the other hand, if no meeting is
to be callecl before 29 October, they will have time to
travel by sea.

74. Consequently, l should like to ask the President
to state precisely the earliest date on which the Council
will be conveuecl in Paris.

75. The PRESIDENT; We can reach an under
standing that the Secnrîty Couneil will 110t meet again
ul1til 1 N ovember or, as suggested by the representative
of the United States, 11ntil 29 October, This, of course,
woulcl be subject to any emergency. As l have alreacly
stated, the President cannot entirely mIe out the
possibility of an emergency meeting taking place cluring
that period. Rule 2 of the Council's provisional mIes
of procedure states:

"The President shall call a meeting of the Security
CouDcil at the request of any member of the Security
Counci1." .

d'une réunion de ce genre. Toutefois le Conseil n'est
saisi actuellement d'aucune question exigeant lm exa
men immédiat et je puis dire, sans trop grand risque
d'erreur, qn'il n'aura pas à se réunir avant le 1er
novembre, à moins évidemment qu'une question n'exige
de sa part un examen et une décision urgents.

69. J'aimerais connaître l'avis des membres du Conseil
de sécurité sur le point que j'ai soulevé.

70. M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): j'ai lieu de croire qu'il serait plus sage
que le Conseil se réunisse avant le 1er novembre. Je
propose la date du 29 octobre plutôt que celle du 1er
novembre. L'état de la question du Cachemire est tel,
d'après ce que je crois savoir, qu'il serait peut-être plus
sage de nous réunir avant le 31 octobre. C'est pourquoi
je propose la date du 29 octobre.

71. M. TSARAPKINE (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Ne serait-il
pas possible de préciser davantage le moment où le
Conseil de sécurité se réunirait à Paris? Selon la décla
ration du Président, il se peut que le Conseil ne se
réunisse plus avant la fin du mois. Toutefois, le Prési
dent n'en est pas certain; il a déclaré qu'il pourrait sur
gir certaines questions urgentes qui exigeraient une
convocation du Conseil de sécurité avant cette date.

72. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique pro
pose maintenant de convoquer le Conseil de sécurité
pour le 29 octobre. Toutefois, ainsi que le Président l'a
fait remarquer, il pourrait surgir des questions urgentes
qui exigeraient la convocation du Conseil de sécurité
avant le 29 octobre. J'aimerais donc poser la question
de savoir si le 29 octobre constituerait la date la plus
rapprochée à laquelle le Conseil de sécurité se réunirait
à Paris.

73. Je demande que ce point soit élucidé, et je pense
que les autres membres dll Conseil de sécurité aime
raient aussi être fixés sur le moyen de transport qu'ils
devront utiliser pour se rendre à Paris. Si la séance
du Conseil de sécurité se tient avant le 29 octobre, nous
devrons prendre l'avion afin de nous trollver à Paris
le jour où vous désirerez convoquer cette séance; en
revanche, si la séance est prévue pour une date qui
n'est pas antérieure au 29 octobre, nous pourrons
partir en bateau.

74. C'est pourquoi j'aimerais une fois de plus deman
der au Président de préciser la date la plus rapprochée
à laquelle le Conseil de sécurité sera convoqué à Paris.

75. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
pourrions décider que le Conseil de sécurité ne se
réunira plus avant le 1er novembre ou, comme le pro
pose le représentant des Etats-Unis, avant le 29 octobre.
Il est bien entendll que nous prendrions cette décision
sous réserve qu'aucun cas urgent ne se présente. Ainsi
que je l'ai déjà constaté, le Président ne peut écarter
complètement l'éventualité où, pendant cette période
une séance devrait être convoquée pour motif d'urgence:
L'article 2 du règlement intérieur provisoire du Conseil
est conçu comme suit:

"Le Président réunit le Conseil de sécurité à la
demande de tout membre du Conseil de sécurité."
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76. l cannat rnle out the possibility of a member of
the Security Conncil reqnesting that a meeting be
calIed. For this reason, we cannat take a definite
decision.

77. l also calI the attention of the representative of
the Soviet Union ta Article 28 of the Charter which
clearly states timt the Secnrity Conncil shall be so
organizecl as ta he able ta fnnction continuously.

78. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): l do not
think wc are really in an acute dile111l11a. What we are
going to do, if necessary, is to meet in New York up
to 22 Octoller, and ta meet in Paris on and after 23
OctobeL In practice l shonld hope that we wonld 110t
meet, at any rate, nntil perhaps 29 October, nnless
indeed the Kashmir matter shonld become acnte and
one of the parties should wish ta have a meeting before
thell. Othenvise, we shonld meet at the end of the
Illonth or, perhaps, on 1 November. But if by any
chance an urgent Cjuestion arises and the President has
ta sn1111110n a mceting either in New York or Paris,
1 snppose that if any one of Ils conld not be l)resent we
should have tn he represented by a snbstitute or, if
nccessary, by our a111bassadors in Paris. There arc
amhassadors in Paris who conld each represent his
particular conntry, l shonld have thonght. That would
!Je the way to do it if there shonlet be an urgent meeting.

79. ML TSARAPKIN (Union of Soviet Socialist
Repuhlics) (trallslatcd fr01n RlIssian): It \Vould appear
therdore that the position is as follows. The Council
Illay still 111('('t in New York on 22 October, and in
Paris as saon as 23 October. In these circnl11stances,
1 shol1lc1 like ta reqnest that no meeting be convened in
Ncw York on 22 October, so as tn enable 11S ta leave
New York hy air and be in Paris on 23 October. It is,
of COl1fse, physically impossible to meet in New York
on 22 Octo1Jer and in Paris on 23 October. That is
wh)' l am seeking some clarification on the point. Per
haps we conld forego a mecting on 22 October; that
would enable me to leave by air for Paris on 22 October.
r am not in the same position as other members of the
Security COl1ncii; for example, the USSR Ambassador
in Paris i5 now on leave in the Soviet Union, sa that
l shall have ta go to Paris.

.s0. The PRESIDENT: l do not see any probability
of Cl meeting on 22 October. l myself have arranged
transportation f(Jr tomorrow. Of course, my alternate
will he here and in case of emergency he will be able
to preside over the Security Conncil. But as l have
just said, l do not see any probability of a meeting on
22 October.

81. At any rate, wc coulcl adjourn today with the
nnderstanding that we will do our best not ta have any
meeting nntil 29 October in Paris.

82. ML BEBLER (Yugoslavia): l asked ta speak
before the Presiclent uttered the last sentence. Barring
unforeseen and nrgent matters for wl,1ich we are bou.nd
to I11cet undcr the Charter at any tnne, l should hke
ta know the first probable date for the discussion of
the Kashmir question. l think it would also be useful
for other members of the Council. Not anyone can

76. Je ne puis donc écarter l'éventualité où un membre
du Conseil de sécurité demanderait la convocation d'une
séance. Pour cette raison, il ne nous est pas possible
de prendre une décision tout à fait précise.

77. J'attire également l'attention du représentant de
l'URSS sur l'Article 28 de la Charte, aux termes duquel
le Conseil de sécurité est organisé de manière à pouvoir
exercer ses fonctions en permanence.

78. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je ne pense pas que nous nous trouvons
vraiment dans l'embarras. Jusqu'au 22 octobre, nouS
nous réunirons, si besoin. est, à N ew-York; puis, à
partir du 23 octobre, à Paris. En fait, j'espère que nOliS
n'aurons pas à nous réunir avant le 29 octobre, à moins
que la question du Cachemire ne prenne un tour aigu
et qu'une des parties désire que nous tenions une séance
avant cette date. En excluant cette hypothèse, nous
nous réunirons à la fin du mois, on peut-être le 1er
novembre. Au cas où une question urgente se présen
terait et où le Président serait obligé de convoquer une
séance, soit à New-York, soit à Paris, je pense que
tout membre du Conseil qui ne pourrait y assister pour
rait se faire représenter par un suppléant, par exemple
l'ambassadeur de son pays à Paris. Je crois bien que
tous les pays intéressés ont à Paris des ambassadeurs
qui pourraient les représenter. Voilà ce que l'on pour
rait faire dans le cas où une séance devrait être .convo
quée d'urgence.

79. M. TSARAPKINE (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit dt! Tusse): D'après ce
que je constate, il se peut que le Conseil de sécurité
doive se réunir le 22 octobre à N ew-York et le 23
octobre à Paris. S'il en était ainsi, je demanderais
qu'on ne prévoie pas de séance pour le 22 octobre à
N ew-Yorle afin cie nous permettre de prendre l'avion
pour Paris et de nous y trouver le 23 octobre. Il faut.
considérer qu'il est matériellement impossible de siéger
le 22 octobre à N ew-York et le 23 octobre à Paris. Je
demande par conséquent que la décision soit ainsi pré
cisée. Si l'on ne prévoyait pas de séance pour le 22
octobre, je pourrais prendre ce jour-là l'avion pour
Paris. Ma situation n'est pas la même que celle des
autres membres du Conseil; en effet, l'ambassadeur de
mon pays à Paris est en ce moment en congé en URSS,
ce qui m'oblige à me rendre à Paris.

80. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je ne
crois pas probable que nous nous réunissions le 22
octobre. En ce qui me concerne, j'ai pris mes dispo
sitions pour partir demain. Il est bien entendu que mon
suppléant restera ici; c'est lui qui, en cas d'urgence,
pourra assumer la présidence du Conseil. Mais, comme
je viens de le dire, je ne crois pas qne nous tenions une
séance le 22 octobre.

81. Quoi qu'il en soit, nous pourrons nous aj ourner
aujourd'hui, étant entendu que nous ferons de notre
mieux pour ne pas convoquer de séance avant le 29
octobre à Paris.

82. M. BEBLER (Yougoslavie) (traduit d~ ."an
glais): J'ai d~manclé l~ parole avant que. le Pres1d:n!
n'ait prononce sa dermere phrase. En Imssant de cote
le cas où nous serions obligés, en vertu de la Charte, de
nous réunir pour une raison imprévue ou pour motif
d' nrgence, j'aimerais connaître la date probable de la
première séance qui sera consacrée iL l'examen de la
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discuss a specifie matter. Many delegations need
advisers or experts with respect to certain questions,
and l think the question of Kashmir is quite an involved
problem. l shoulcl lilee to know on which date we have
to be prepared for a discussion on the Kashmir matter.
Will it be 29 October or 1 November? It woulcl be
llsefu1 for me to have this information.

83. The PRESIDENT: If there are no objections,
we might agree on the date of 29 October.

84. Mr. AUSTIN (United States of America): l
do not like to interpose an objection. l should, however,
like to malee a suggestion. It is that, in the nature of
things, the Security Council cannot wisely fix a date
arbitrarily for taking up any particular question. vVe
have founcl out enough about the Kashmir-Jammu ques
tion, l thillk, to cause us to avoid fixing a definite and
rigid time. l sl1ggest that it would be much wiser, if
we are obliged to answer a question such as that pro
pouncled by the representative of Yugoslavia, merely to
stlggest that at any time between, say, 26 October and
1 N ovember, one ought to be prepared to talee up the
question, because it is a real live question.

85. For my part, therefore, l am not stating an objec
tion that is illtended to bar a decision here; but l ask
the Coul1cil to consider whether we ought to malce a
rigicl and fixed rule with respect to the first date on
which we will take up that question.

86. The PRESIDENT: Although we cannot fix a
precise date on account of the varied functions of the
Security COlmci! and its obligations under the Charter,
we can, more or less, establish an understanding among
us that we will do our best not to meet on any question
bdore a certain date. The understallding in this case
would he that the Kashmir question will not come
before the Security Council prior to 26 October 1951,
barring any emergency of course. l am speaking of a
genera! consensus without any precision, which might
be violated by any emergency situation. Shall we agree
on that?

87. Mr. BEBLER (Yugoslavia): If no one has very
strong feelings, why could we not fix the date of 29
October 1951 as the earliest date for the discussion of
the question of Kashmir? Is there any possibility of
such an agreement by Member States who are more
concerned?

88. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): As far
as l am concerned, l shou1d think 29 October 1951
would really be a very suitable date. The question will
probably get better consideration then than if the date
were fixed for 26 October or fOl' 27 October, which
l believe is a Saturday anyway. l-Iowever, if either of
the parties concerned should very much insist on a date
earlier than 29 October 1951, l imagine we should all
have to take' that into consideration; we could not
ignore the fact that that desire existed. But other
things being equa1, l hope that there will be general
agreement on 29 October 1951.

question du Cachemire. Je pense que les autres membres
du Conseil aimeraient aussi être fixés à ce sujet. On
ne peut pas confier à qui que ce soit l'examen d'une
question déterminée. Les délégat,i0ns ont ?esoin de
conseillers ou d'experts sur certames questlOns et la
question du Cachemire est, il me semble, un problème
fort compliqué. J'aimerais savoir pour quelle date nous
devons être prêts à la discuter. Sera-ce le 29 octobre
ou le 1er novembre? J'aimerais être fixé sur ce point.

83. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): S'il n'y
a pas d'obj ection, nous pourrions nous entendre sur la
date du 29 octobre.

84. M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je ne voudrais pas soulever d'objection.
Toutefois, j'aimerais présenter une suggestion. Le
Conseil de sécurité n'a pas intérêt à fixer d'une façon
arbitraire une date pour l'examen d'tme question déter
minée. Nous connaissons suffisamment la question rela
tive à l'Etat de Jammu et Cachemire pour savoir qu'il
n'est pas opportun de fixer des délais trop rigides et
des dates par trop précises. Pour répondre à une ques
tion comme celle que le représentant de la Yougoslavie
vient de poser, il me semble qu'il serait beaucoup plus
sage de dire simplement que nous devons être prêts à
aborder cette question - qui est une question réelle
ment brùlante - à une date qui se situerait entre le 26
octobre et le 1er novembre.

85. Je ne désire nullement m'opposer ù une décision
sur ce point; tout ce que je demande au Conseil, c'est
d'examiner le point de savoir si nous devons fixer une
règle rigide au sujet de la date à laquelle nous abor
derons à nouveau cette question.

86. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Bien
que nous ne puissions pas fixer de date précise en
raison des diverses fonctions du Conseil de sécurité et
des obligations que lui impose la Charte, nous pouvons
plus ou moins convenir entre nous que nous nous effor
cerons de ne pas nous réunir avant telle ou telle date
pour étudier une question particulière. Il serait entendu,
dans ce cas, que le Conseil de sécurité n'aborderait pas
la question du Cachemire avant le 26 octobre 1951, à
moins naturellement que des circonstances exception
nelles ne se produisent. Cela serait convenu entre nous
d'une manière générale, sous réserve de circonstances
inattendues. Sommes-nous d'accord sur ce point?

87. M. BEBLER (Yougoslavie) (traduit de l'an
glais): Si personne n'y voit un inconvénient sérieux,
pourquoi ne fixerions-nous pas la date du 29 octobre
1951 comme première date possible pour l'examen de
la question du Cachemire? Les Etats membres du Con
seil qui sont le plus intéressés à la question peuvent-ils
nous donner leur accord à cet effet?

88. S!r Glaclwyn JEEB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglms): En ce qui me concerne, je crois que la date
~u 29 octobre 1951 conviendrait parfaitement. La ques
tIOn pourrait sans doute être mieux examinée à ce
moment-là que si la date était fixée au 26 octobre, ou
au 27 octobre qui est un samedi. Toutefois si l'une des• 4' 1 •• • ,

partIes mteressees mSlstmt fortement pour l'adoption
~'.une ,date plus rappro.chée que le 29 oclobre 1951,
J llnag111e que nous devnons tous en tenir compte. Nons
ne pourrions pas méconnaître l'existence d'un ter désir.
J'espère cependant que l'accord général se fera sur la
date du 29 octobre 1951.

J
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89. The PRESIDENT: ShaH we put it this way:
Barring unforeseen circumstances, the Security Coun
cil will not meet on this question before 29 October
1951.

ft 'Was sa decided.

The meeting rose at 12.55 p.m.

17

89. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
pourrions convenir que, sauf circonstances imprévues,
le Conseil de sécurité ne se réunira pas pour étudier la
question du Cachemire avant le 29 octobre 1951.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h. 55.
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Jajasan Pembangunan, GullUng Saharl B~chhandlung Hans. Raunhardt.
84, Djakarta. K"chgass., 17, Zuroch 1.
IRAQ - IRAK SYRIA - SYRIE
Mack.n:zle's Bookshop, Bookseflers and Llbralrl. Unlversefle, Damas.
Stal/oners, Baghdad. THAILAND _ THAILANDE
IRAN Pramuan Mit L1d., 55, 57, S9 CIIakrao
Ketab-Khaneh Danesh, 293 Saadi wat Road, Wat Tuk, Bangkok.
Avenue, Teheran.
IRELAND - IRLANDE TURKEY - TURQUIE
HIMrnlan G.wal Ageney Ltd., Commer. Librairie Hachetle, 469 Istikla\ Clddesl,
cial Buildings. Dame Street. Dublin. Beyoglu, Istanbul.
ISRAEL, UNION OF SOUTH AFRlCA-
LlO Blumsleln, P.O.B. 4154 UNION SUD.AFRICAINE
35 AII.nby Road, Tel-Aviv. Van S<:halk's Bookstore (Pty.l, Lllf.
ITALY_ ITALIE ,P.O. Box 724, Pretoria.
Colibri S.A., Via Chlossetto 14, Mllano. UNITED KINGDOM _ ROYAUME.UNI
lEBANON -LIBAN H.M. Slatlonery Ollice, P. O. Box 569.
libralrl. unlversefle. Beyrouth. London, S.E. 1 (and at H.M.S.O. Shops
LIBERIA at London, Belfast, BirmIngham, Bris·
J. Momolu Kamara. Gurley and Fronl tot, Cardiff, Edlnburgh, and Man·
Streeu, MonrovIa. ch.st.r).
LUXEMBOURG , UNITED STATES OF AMERICA-
Librairie J. Schummer, Plac. Guillaume, ETATS.UNIS D'AMERIQUE
Luxembourg. International Documents Service, Colom-
MEXICO - MEXIQUE bla University Press, 2900 Broadway,
Editorial Hermes, S.A., Ignacio Maris- New York 27, New York.
cal 41, M.xlco, D. F.
NETHERLANDS - PAYS·BAS
N.V. Martlnus Nljhoff, lange Voorhoul
9, 's·Grav.nhage.
NEW ZEALAND-

NOUVELLE·ZELANDE
United Nations AssocIation of New Zea·
land, G.P.O. 1011, Wellington.
NICARAGUA
Dr. Ramiro Ram!rel V., Agencla de
Publlc:acionesl Managua, O. N.

Un/f.d Na/ion. publicallon. can lurlAe, he oblalned
Irom fh< follow/ng books.II.r;:
GERMANY - ALLEMAGNE
Buchhandlung Elwert & Meurer, Haupt.'
strasse, 101, Berlln-Schoneberg.
W. E. Saarbach, Frank.nstrasse, 14,
Koln-Junkersdorf. JAPAN - JAPON
Alexander Horn. Splegclgasse, 9, Maruzen Co., L1d., 6 Torl·Nlchome
WI.sbaden. NlhonbashJ, Tokyo Central.
Orders and inClutries '(rom countries where sales ag.nts Les commandes et demandes de renseIgnements émanant
'~ave not yet been appointed may be s.nt to: Sales and de pays où il n'existe pas encore de dépositaires
Circulation Section. UnIted Nations, New York, U.S.A.; peuvent être adressées à la Seelion des ventu e~ de
or Sales Section, United Nations Office, Palais du la distribution. Nations Unie!l New-York (Etats.Unis)
Nation., Geneva, Swiherland. ou à la Seclion des ventes, Nations Unies. Palais des

Nations, Genllve (Suisse).
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A1lGENTINA - ARGENTINE
Edltorlai Sudamerlcana S.A.. Calle
Alslna 500, Buenos Aires.
AUSTRALIA - AUSTRALIE ,
H. A. Goddard (Ply.l, L1d., 255a George
Str.et, Sydney, N.S.W.
BELGIUM"'- BELGIQUE
Agence et MessagerIes de la Presse s.A.,
14.22 rue du Persil, BruXelles.
W. H. Smith & Son
71.75 Boulevard Adolphe.Max,
Bruxelles.
DOLIVIA - BOLIVIE .
libreria Clentlaca , L1terarla, Ave.1da
16 d. Julio 216, Casllla 972, la Paz
BRAZIL - BRESll
LlYrarla Agir, Rua Mexico 98·B, Cailla'
Postal 3291, Rio d. Janeiro.
CANADA-CANADA ,
The Ry~rson Press, 299 Queen Strèd
W.st, Toronto.
CEYlON - CEYLAN ,
The Assoclated NewspaPers of CI1!OlIt
LId., Lake House, Colombo.
CHILE-CHIU
Llbrerra Ivens, calle Monoda 822.
Santiago.
CHINA - CHINE
Th. Commercial Press, L1d., 211 Ho_
Road, Shanghai.
COlOMBIA - COLOMBIE
Ubrerla LaUna llda., Apartado Aheo
4011, Bogot!.
COSTA RICA - COSTA·RICA
Tr~los Hermanos, Aparu,do 1313, SU
José.
CUBA
La Casa Belga, ReM de Smodt, O'ReUl,
455, la Habana.
CZECHOSLOVAICIA -

TCH ECOSLOVAQUIE
~skoslovenskY Splsovat.1 Nirodnl1'F!dll
9, Praha 1. '
DEN MARK - DANEMARK
EInar Munksgaard, N,rregade 6w
K,benhavn.
DOMINICAN REPUBltC-

REPUBLIQUE DOMINiCAINE
L1brerfa Domlnicana, Calle Mercedes Ho.
~9, Apartado 656, Ciudad Trujillo.
ECUADOR :- EQUATEUR
Munol Hermanos y Cla., Plua dei
Teatro, Quito.
EGYP! - EGYPTE·
librairie "L. Renaissance d'Egypte,H
9 SH. Adly Pasha, Calro.
El SALVADOR - SALVADOR
Manuel Navas y Ciao "La Casa dellibro
Barato" la Avenlda sur num. 37, SaD
Salvador.
ETHIOPIA- ETHIOPIE
Agence Ethiopienne d. Publicité, Box B.
Addis-Abeba.

Printed in Canada Priee: 20 cents (U.S.)
(or equivalellt in other currencies)
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